
 
Communiqué 

Pour diffusion immédiate 
 

Les municipalités de Sainte-Justine et de Lac-Etchemin   
signent une entente d’entraide mutuelle en cas d’incendie  

 
  
Lac-Etchemin, le 12 avril 2010 - Les maires de la Municipalité de Lac-Etchemin, M. Harold Gagnon et de la 
Municipalité de Sainte-Justine, Denis Beaulieu, sont heureux d’annoncer la signature d’une entente 
intermunicipale d’entraide mutuelle en cas d’incendie. 
 
En résumé, l’entente, en accord avec les termes de la Loi sur les cités et villes et du Code municipal, 
prévoit que la Municipalité de Lac-Etchemin et la Municipalité de Sainte-Justine se porteront assistance 
mutuelle en cas d’incendie.  Les deux municipalités doivent être en mesure de fournir, sur demande, 
certains véhicules et équipements avec les ressources nécessaires pour les opérer, et ce, dans la mesure 
où cela ne compromet pas la sécurité de la population de la municipalité sollicitée.    
 
« Voilà une démonstration de bon voisinage et de saine collaboration qui vient renforcer et appuyer notre 
volonté ferme d’agir pour l’intérêt supérieur de nos concitoyennes et concitoyens», ont déclaré les maires 
Gagnon et Beaulieu. 
 

 
À l’avant de gauche à droite, les maires Harold Gagnon et Denis Beaulieu.  
À l’arrière de gauche à droite,  les directeurs sécurité incendie et 
directeurs généraux. Gilles Vézina, André Ferland, Sylvain Poulin, et 
Laurent Rheault. 

 
Le maire Harold Gagnon a rappelé que par souci d’équité, son Conseil municipal tenait à ce que cette 
entente respecte les termes et la grille de tarification des ententes intervenues précédemment avec ses 
homologues des municipalités de Saint-Odilon-de-Cranbourne, de Ste-Rose-de-Watford, de Saint-Léon de 
Standon et de Saint-Benjamin. 
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Pour plus d'information : 

Laurent Rheault, OMA  
Directeur général/secrétaire-trésorier  
Tél. : 418-6254521 
munetchemin.lr@sogetel.net   

 


